
On appelle projet l'ensemble des actions à entreprendre afin de répondre à un besoin défini dans des délais 
fixés. Ainsi un projet étant une action temporaire avec un début et une fin, mobilisant des ressources 
identifiées (humaines et matérielles) durant sa réalisation, celui-ci possède également un coût et fait donc 
l'objet d'une budgétisation de moyens et d'un bilan indépendant de celui de l'entreprise. On appelle 
«livrables» les résultats attendus du projet.  

 
La difficulté dans la conduite du projet réside en grande partie dans la multiplicité des acteurs qu'il mobilise. 
En effet, contrairement aux projets personnels ou aux projets internes à faible envergure pour lesquels le 
besoin et la réponse à ce besoin peuvent être réalisés par la même personne ou par un nombre limité 
d'intervenants, dans un projet au sens professionnel du terme, l'expression du besoin et la satisfaction de ce 
besoin sont portés par des acteurs généralement distincts.  
De cette manière, il est nécessaire de s'assurer tout au long du projet, que le produit en cours de réalisation 
correspond clairement aux attentes du «client». Par opposition au modèle commerçant traditionnel 
(«vendeur / acheteur») où un client achète un produit déjà réalisé afin de satisfaire un besoin, le projet vise à 
produire une création originale répondant à un besoin spécifique qu'il convient d'exprimer de manière 
rigoureuse. Cette expression des besoins est d'autant plus difficile que le projet n'a généralement pas 
d'antériorité au sein de l'entreprise étant donné son caractère novateur. A l'inverse, il est généralement 
difficile de faire abstraction des solutions existantes et de se concentrer uniquement sur les besoins en termes 
fonctionnels.  
Exemples de projet 
L'informatique a ceci de particulier qu'il est possible de faire développer ou assembler des briques logicielles 
aussi facilement que le permet l'imagination. Toute la difficulté consiste à identifier correctement les 
besoins, indépendamment de toute solution technique et de choisir un prestataire ou une équipe de 
développement interne à l'entreprise pour le réaliser.  
Les projets les plus couramment mis en place sont les suivants :  

• Intégration d'un progiciel de gestion intégré (ERP) 
• Mise en oeuvre d'un intranet ou d'un extranet 
• Configuration d'un système de gestion de la relation client (CRM) 
• Mise en place d'une démarche de gestion de la connaissance (KM) 

La Règle de Quintilien ou QQOQCCP 
Elle permet de définir de façon compléte une situation, un projet, une problématique... 
Qui?  Les personnes (identité, fonction...)  
Quoi?  La ou les actions  
Où?  Le lieu  
Quand?  La date, l'heure  
Comment?  Circonstances, modalités,...  
Combien?  Quantités, mesures  
Pourquoi? Causes, motifs  
Pourquoi?  Butes, objectifs 

On appelle « gestion de projet » (éventuellement « conduite de projet ») l'organisation méthodologique 
mise en œuvre pour faire en sorte que l'ouvrage réalisé par le maître d'œuvre réponde aux attentes du maître 
d'ouvrage et qu'il soit livré dans les conditions de coût et de délai prévus initialement, indépendamment de 
sa « fabrication ». Pour ce faire, la gestion de projet a pour objectifs d'assurer la coordination des acteurs et 
des tâches dans un souci d'efficacité et de rentabilité.  
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C'est la raison pour laquelle, un « chef de projet » est nommé au niveau de la maîtrise d'ouvrage afin d'être 
en relation permanente (en théorie) avec le chef de projet du côté de la maîtrise d'œuvre. En raison de 
l'ambiguïté évidente que constitue le terme de chef de projet, l'AFNOR préconise qu'un terme alternatif tel 
que « responsable de projet » soit utilisé de façon préférentielle pour désigner le chef de projet de la maîtrise 
d'ouvrage. Les termes « chef de projet utilisateur » ou « directeur de projet » sont parfois également 
employés.  

Dans le cas de projets importants, le maître d'ouvrage peut nommer une Direction de projet, c'est-à-dire un 
équipe projet sous la responsabilité du responsable de projet chargée de l'aider dans la gestion du projet, 
ainsi que dans les décisions stratégiques, politiques et de définition des objectifs. Le chef de projet doit être 
dégagé de ses activités et de ses responsabilités courantes afin de se consacrer à la gestion du projet.  

Le terme « management de projet » intègre la notion de gestion de projet à laquelle il ajoute une dimension 
supplémentaire concernant la définition des objectifs stratégiques et politiques de la direction (il intègre 
donc la Direction de Projet).  

Le choix d'une méthodologie pour conduire un projet, aussi contraignant peut-il paraître, est un atout 
permettant à tous les acteurs de projet de mener conjointement une action organisée selon des règles 
clairement exprimées. Cette méthodologie commune est d'autant plus importante que les acteurs du projet 
sont parfois amenés à changer en partie au cours du projet !  

Lors du lancement du projet, un Comité de Pilotage, composé de responsables organisationnels de la 
maîtrise d'ouvrage, est nommé afin d'en assurer le suivi. Un chef de projet de la maîtrise d'ouvrage (directeur 
de projet) est alors désigné et une date prévisionnelle de démarrage du projet est fixée. Le chef de projet est 
alors chargé de proposer une équipe projet, composée de représentants des différentes directions et entités de 
l'entreprise, et éventuellement d'associer des experts, c'est-à-dire des intervenants donnant ponctuellement un 
avis d'expertise sur un point nécessitant des compétences techniques ou méthodologiques que l'équipe projet 
ne possède pas.  

Cette structure temporaire, mise en place spécifiquement pour le projet, a pour but de piloter le projet de 
façon autonome, c'est-à-dire en se distinguant de la hiérarchie permanente de la société. Le Comité de 
pilotage est cependant chargé de rendre compte au Comité Directeur des problèmes rencontrés au cours du 
projet lorsqu'une décision de niveau stratégique doit être prise au cours du projet. A la fin du projet, le 
Comité de Pilotage est dissous et le directeur de projet retrouve ses attributions originales.  

 

Les étapes du projet 

Pour qu'il soit géré dans un contexte de qualité, un projet doit suivre différentes phases au terme desquelles 
des points de contrôle doivent être définis. Chaque étape fait l'objet d'un livrable et d'une validation à partir 
d'un document spécifique. Cela permet de maîtriser la conformité des livrables à la définition des besoins 
ainsi que de s'assurer de l'adéquation aux objectifs de coûts et de délai.  
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Ces étapes de validation, constituant une des tâches de la gestion de projet, permettent de déceler les non 
conformités au plus tôt et de s'adapter aux nouvelles contraintes dues aux aléas non prévus initialement. La 
maîtrise du temps alloué à chaque tâche est primordiale et l'analyse des risques est indispensable. En effet, 
au lancement du projet il existe beaucoup d'incertitudes, dans la mesure où les caractéristiques ne sont pas 
encore formalisées. Cela représente autant de risques pour le projet, qu'il faut essayer d'identifier afin de les 
anticiper. De cette manière, des moyens doivent être prévus d'une part pour prévenir l'apparition de ces 
risques mais également pour les corriger le cas échéant  

A chaque étape, il peut être décidé d'arrêter le projet si la maîtrise d'ouvrage estime que les objectifs ne 
pourront pas être tenus.  

Le terme de jalon (en anglais milestone, traduit parfois en pierre miliaire) est utilisé pour désigner les 
événements sensibles de la réalisation du projet nécessitant un contrôle. Chaque jalon permet de vérifier que 
les conditions nécessaires à la poursuite du projet sont réunies. On désigne par le terme d'échéancier 
(éventuellement jalonnement) l'enchaînement des dates des jalons.  

On appelle « cycle de vie du projet » l'enchaînement dans le temps des étapes et des validations entre 
l'émergence du besoin et la livraison du produit. Le « cycle de vie de l'ouvrage » correspond aux étapes et 
aux livrables nécessaires à la réalisation de l'ouvrage.  

 

Le projet peut être découpé de façon basique de la manière suivante :  

• Phase préparatoire : Cette phase permet de prendre conscience du projet, puis d'étudier l'objet du projet 
pour s'assurer que sa mise en œuvre est pertinente et qu'il entre dans la stratégie de l'entreprise. Cette 
phase, généralement qualifiée d'Avant‐Projet, doit se conclure par la mise au point de documents 
formalisant le projet et indiquant les conditions organisationnelles de déroulement du projet.  

• Phase de réalisation : Il s'agit de la phase opérationnelle de création de l'ouvrage. Elle est menée par la 
maîtrise d'œuvre, en relation avec la maîtrise d'ouvrage. Cette phase commence par la réception du cahier 
des charges et se clôture par la livraison de l'ouvrage.  

• Phase de fin de projet : il s'agit de la mise en production de l'ouvrage, c'est‐à‐dire s'assurer que l'ouvrage est 
conforme aux attentes des utilisateurs et faire en sorte que son " installation " et son utilisation se déroule 
correctement. Dans la mesure où la maîtrise d'œuvre connaît le produit qu'elle a mis au point, il lui revient 
de l'installer  

Ces trois phases sont également connues sous l'appellation « 3C » : cadrer, conduire, conclure. Chacune de 
ces phases macroscopiques peut se décomposer en étapes. La décomposition proposée provient de la 
méthode MERISE. Il s'agit d'une des méthodes les plus utilisées, mais il en existe bien d'autres.  

L'essentiel lors du démarrage de projet est de faire en sorte que maîtrise d'ouvrage et maîtrise d'œuvre 
s'entendent sur une méthode commune et sur leurs responsabilités respectives (cycle de décision).  
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